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Mener une réflexion sur les opportunités d’une refonte 
des ministères de la Culture et des Médias et de la 

Communications 
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Lors de la constitution des différents ministères pour la période législative de 2023 à 2028, le Gouvernement a 

décidé d’intégrer le secteur de l’audiovisuel dans le giron du ministère de la Culture. L’établissement public Fonds 

national de soutien à la production audiovisuelle (Fonspa ou Film Fund) reste toutefois sous la double tutelle du 

ministère de la Culture et du ministère d’État, qui est également en charge des Médias.  
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